
UNRESTRICTED United Nations Nations Unies 

ECONOMIC CONSEIL O B H ^ * MGLIS: 
AND ECONOMIQUE 

SOCIAL COUNCIL ET SOCIAL 

COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 

Troisième s e s s i o n 

ORDRE DE MISE AUX VOIX 

DES PROPOSITIONS ET AMENDEMENTS CONCERNANT 

L'ARTICLE 13 du PROJET DE DECLARATION 

Mémorandum du S e c r é t a i r e géné ra l 

Le Secrétariat a été invité à présenter des propositions sur l 'ordre 

dans lequel doivent ê*tre ois aux "voixles diverses propositions et les divers 

amendements re la t i f s à l ' a r t i c l e 13 du projet de déclaration, Voici le texte 

de l ' a r t i c l e 5^ du règlement intérieur qui régi t cette question : 

Article 5h 

SJL deux pu plusieurs propositions relatives à la même question sont en 
présence, pu s i un ou plusieurs amendements à une même proposition sont en 
présence, la Commission vote d'abord sur la proposition ou l'amendement qui 
s'éloigne le plus du texte. Elle vote ensuite sur la proposition où 
l'amendement qui, après la première proposition ou le premier amendement, 
s'éloigne lé plus du texte,, e t .a ins i de suite, Jusqu'à ce que tous aient été 
mis aux voix ou que l'adoption de l 'un ou de plusieurs d'entre eux rende inut 
de l ' av is du Conseil, le vote sur les ^propositions ou amendements restants. 

Pour l 'application dès dispositions de cet a r t i c l e , ,1e Secrétariat a 
suivi la règle généralement acceptée selon laquelle les mots "la prpppsition 
ou l'amendement qui s'éloigne le plus du texte" impliquent une comparaison 
avec le texte original dont la Commission est sais ie , à savoir.le texte du 
Comité de rédaction. En d'autres termes, les mots "qui s'éloigne le plus du 
texte" employés dans cet a r t i c l e , ont essentiellement la mime portée que 
les mots "qui s'éloigne l e plus de la proposition primitive, quant au fond.. . ' 
employés dans l ' a r t i c l e 62 du règlement intérieur, du Ccnseii e t dans l ' a r t i c le 
82 du règlement intérieur de 1 assemblée générale» (C'est ce qui ressort des 
débats du Comité des questions de procédure , - document E/AC.2/SRé8, page 2 • 
e t du texte franchis de l ' a r t i c l e 5lt)r 
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Pour appliquer ce cr i tère au cas particulier présent, i l est nécessaire 
de détermine!*, parmi les diverses propositions et les divers amendements, 
celle où celui qui modifie l e plue le texte original. Le Secrétariat estime 
qu ' i l est impossible d'éviter dans ce choix un certain arbi t ra i re . De plus, 
le Secrétariat est d'avis qu ' i l n ' e s t pas souhaitable, a propos de cette 
question de procédure, d'essayer de déterminer quelle est l ' idée la plus 
essentielle ou qui peut avoir le plus grand effet. C'est pourquoi le 
Secrétariat a procédé à l'analyse, des propositions e t des amendements en 
faisant le compte des idées sans essayer d'apprécier la portée ou l'incidence 
des diverses idées exprimées, Partant.de l à , l e texte qui retrancherait ou 
ajouterait , par rapport au texte original, le plus grand nombre d'idées 
expressément énoncées, serai t considéré coupe,le. plus éloigné quant au fond. 

D'après ces considérations, l 'ordre de mise aux voix serai t le suivant 

(!•) Proposition de l 'Inde e t du Boyaute-Eni 
Lee; hommes et les femmes jouisseni de- droits égaux en matière 

dé.mariage. 

Cette proposition es^^eHe qui "s'éloigne le plus du texte du Comité 

de rédaction puisqu'on trouve dans ce dernier quatre idées qui ne sont pas 

expressément énoncées dans la proposition de l ' Inde et du Boyaume-l&i, à 

savoir les idées de conformité avec la l o i , de plein consentement des futurs 

époux", d*âge de la puberté e t de protection .par l 'E ta t e t la .société» 

(2) Amendement aue le représentant :dé l'ffgypte a proposé d'apporter à la 

propoeition des Eta,ts*lfais d'Amériques e i qui tend à supprimer les mots 

'^f ondée sur l e mariage" 
,Ç;et amendement devrait être mis aux voix avant la proposition des 

Etàtsppnis d'Amérique pour deux raisons» premièrement, i l s 'agi t d'un 
amendement à la proposition des Etâtë-tfcis d'toériquei Deuxièmement, i l 
s'éloigne davantage."du texte du'ècmité- de rédacticii que la propipsition dès 
Eta$s**fe,is d'Amérique, car on accorderait protection marne aux groupes 
familiaux. qui ne sont pas- fondés - sur le mariage. 

(3) Proposition deB Etats-Unis. 
L'homme et la' femme jouissent de droits égaux.quant au mariage. La 

famille fondée sur l e mariasse, est l!élément naturel-6$, fondamental de. la 
société e t a droit à protection. 

Cette; proposition ne. s'éloigne : ,pas autant du texiîe original que la 
proposition'de l ' Inde et du Royaume«i'Uhi c a r e l l e ne ^supprime, que t ro is des 
idées exprimées dans le texte du Comité de rédaction, à savoir les idées 
de conformité avec la l o i , de consentement des futurs époux et d'âge de la 
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puberté. En revanche, e l l e ajoute une idée qui ne figure pas dans l e texte 

du Comité de rédact ion, à savoir que l a famille fondée sur l e mariage es t 

l 'é lément na ture l e t fondamental de l a société . 

(k) Proposition du représentant de l'Union des Républiques soc i a l i s t e s 

soviét iques, so i t : 

(a) Ajouter, dans l e deuxième paragraphe du texte présenté par l e 

Comité de rédact ion, après l e mot'famille", l e s mots "et l ' é g a l i t é 

de l'homme e t de l a femme en matière de mariage" ; 

(t>) Ajouter au texte du Comité de rédaction l e nouveau paragraphe dont 

voici l e texte :"L*hcmme e t l a femme Jouissent de dro i t s égaux 

quant à la dissolut ion du mariage". 

Cette proposit ion s 'é loigne assez peu du texte du Comité de rédaction 

car e l l e n 'a joute que deux idées nouvelles qui ne figurent pas dans ce lu i - c i , 

à savoir l ' i d é e d ' éga l i t é de l'homme e t de l a femme dans l e mariage, e t 

l ' i d é e expressément énonoée de dissolut ion du mariage. 

(5) Proposition du représentant de l a France 

l i Tout hcmme et ' toute femme d'âge nubile ont l e d ro i t de se marier 

e t de fonder une famil le , pourvu que ce so i t de leur p le in 

c onsentement. 

2 . L'homme e t l a femme Jouissent de d ro i t s égaux en matière de 

mariage» 

3 . l a famil le , élément na ture l e t fondamental de la soc ié té , a droii 

è protect ion. 

I l apparaî t que ce t t e proposition es t celtle qui se rapproche l e plus du 

texte du Comité de rédaction puisqu 'e l le n ' i n t r o d u i t qu'une seule idée 

nouvelle, à savoir que l a famille e s t l 'élément na tu re l e t fondamental de 

l a socié té . 

Le Secré tar ia t n ' a pas f a i t f igurer dans la l i s t e l e s propositions de 

l a Belgique e t du Liban, croyant savoir que l es auteurs de ces deux proposit: 

l e s ont r e t i r é e s en faveur du texte présenté par l e s Etats-Unis d'Amérique. 


